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Au Conseil d'Administration de 
Caritas Accueil et Solidarité A.s.b.l. 
29, rue Michel Welter 
L-2730 LUXEMBOURG 
 
 
 
 

RAPPORT DU REVISEUR D'ENTREPRISES AGREE 

Opinion 

Nous avons effectué l'audit des états financiers de Caritas Accueil et Solidarité A.s.b.l. ("l'Association") 
comprenant le bilan au 31 décembre 2019 ainsi que le compte de profits et pertes pour l’exercice clos à 
cette date, et les notes aux états financiers, incluant un résumé des principales méthodes comptables. 

A notre avis, les états financiers ci-joints donnent une image fidèle de la situation financière de 
l'Association au 31 décembre 2019, ainsi que des résultats pour l’exercice clos à cette date, 
conformément aux obligations légales et réglementaires relatives à l’établissement et à la présentation 
des états financiers en vigueur au Luxembourg. 

Fondement de l'opinion 

Nous avons effectué notre audit en conformité avec la loi du 23 juillet 2016 relative à la profession de 
l’audit (la loi du 23 juillet 2016) et les normes internationales d’audit ("ISA") telles qu’adoptées pour le 
Luxembourg par la Commission de Surveillance du Secteur Financier (la "CSSF"). Les responsabilités 
qui nous incombent en vertu de la loi du 23 juillet 2016 et des normes ISA telles qu'adoptées pour le 
Luxembourg par la CSSF sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités du Réviseur 
d’Entreprises Agréé pour l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes également 
indépendants de l'Association conformément au code de déontologie des professionnels comptables du 
conseil des normes internationales de déontologie comptable ("le Code de l’IESBA") tel qu’adopté pour 
le Luxembourg par la CSSF ainsi qu’aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états 
financiers et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités éthiques qui nous incombent selon 
ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons recueillis sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Responsabilité du Conseil d'Administration pour les états financiers  

Le Conseil d'Administration est responsable de l'établissement et de la présentation fidèle des états 
financiers conformément aux obligations légales et réglementaires relatives à l’établissement et la 
présentation des états financiers en vigueur au Luxembourg, ainsi que du contrôle interne qu’il 
considère comme nécessaire pour permettre l’établissement des états financiers ne comportant pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des états financiers, c’est au Conseil d'Administration qu’il incombe d’évaluer la 
capacité de l'Association à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, 
sauf si le Conseil d'Administration a l’intention de liquider l'Association ou de cesser son activité ou si 
aucune autre solution réaliste ne s’offre à lui. 

  

http://www.grantthornton.lu


 

 

 

Responsabilités du Réviseur d’Entreprises Agréé pour l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et 
de délivrer un rapport du Réviseur d’Entreprises Agréé contenant notre opinion. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément à la loi du 23 juillet 2016 et aux ISA telles qu’adoptées pour le Luxembourg par la CSSF 
permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est 
raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les 
décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément à la loi du 23 juillet 2016 et aux ISA telles qu’adoptées 
pour le Luxembourg par la CSSF, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit 
critique tout au long de cet audit. En outre : 

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, concevons et 
mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des 
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit 
afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de l'Association ; 

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par le Conseil d'Administration, de même que 
les informations y afférentes fournies par ce dernier ; 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par le Conseil 
d'Administration du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de 
l'Association à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 
significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les 
informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Cependant, des 
événements ou situations futurs pourraient amener l'Association à cesser son exploitation ; 

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y 
compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 
représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une 
image fidèle. 

Nous communiquons aux responsables du gouvernement d’entreprise notamment l’étendue et le 
calendrier prévu des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience 
importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

 

Luxembourg, le 5 mai 2020 

 

 

 
Didier SIMON 

Réviseur d’Entreprises Agréé 
Grant Thornton Audit & Assurance 



A
C

TI
F

31
.1

2.
20

19
31

.1
2.

20
18

PA
SS

IF
31

.1
2.

20
19

31
.1

2.
20

18

C
. A

ct
if 

im
m

ob
ili

sé
 (N

ot
e 3

)
92

2.
65

1,
27

1.
00

1.
58

3,
43

A
.F

on
ds

 p
ro

pr
es

1.
28

3.
65

8,
54

1.
33

3.
26

2,
89

I. 
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

 in
co

rp
or

el
le

s
0,

00
0,

00
I. 

Pa
tri

m
oi

ne
 (N

ot
e 

6)
42

.0
94

,6
0

52
.3

87
,7

4
II.

 Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 c

or
po

re
lle

s
92

2.
65

1,
27

1.
00

1.
58

3,
43

IV
. R

és
er

ve
s (

N
ot

e 
7)

32
1.

25
4,

19
29

4.
71

7,
31

V
I. 

R
és

ul
ta

t d
e 

l'e
xe

rc
ic

e
-1

.3
46

,5
6

-1
0.

29
3,

14
V

III
. S

ub
ve

nt
io

ns
 d

’in
ve

st
is

se
m

en
t e

n 
ca

pi
ta

l (
N

ot
e 

8)
92

1.
65

6,
31

99
6.

45
0,

98
D

. A
ct

if 
ci

rc
ul

an
t

1.
63

0.
91

0,
80

1.
30

1.
95

7,
27

I. 
St

oc
ks

0,
00

0,
00

B.
 P

ro
vi

sio
ns

 (N
ot

e 
9)

87
.4

66
,4

3
75

.5
80

,0
0

II.
 C

ré
an

ce
s (

N
ot

e 
4)

50
0.

11
2,

77
38

0.
88

8,
95

3.
 A

ut
re

s p
ro

vi
sio

ns
87

.4
66

,4
3

75
.5

80
,0

0
a)

 d
on

t l
a 

du
ré

e 
ré

si
du

el
le

 e
st

 in
fé

rie
ur

e 
ou

 é
ga

le
 à

 u
n 

an
50

0.
11

2,
77

38
0.

88
8,

95
C

. D
et

te
s (

N
ot

e 
10

)
1.

18
2.

43
7,

10
89

4.
69

7,
81

IV
. A

vo
irs

 e
n 

ba
nq

ue
s, 

av
oi

rs
 e

n 
co

m
pt

e 
de

 c
hè

qu
es

 p
os

ta
ux

, 
1.

13
0.

79
8,

03
92

1.
06

8,
32

a)
 d

on
t l

a 
du

ré
e 

ré
si

du
el

le
 e

st
 in

fé
rie

ur
e 

ou
 é

ga
le

 à
 u

n 
an

1.
18

2.
43

7,
10

89
4.

69
7,

81
ch

èq
ue

s e
t e

nc
ai

ss
e 

(N
ot

e 
5)

E.
 C

om
pt

es
 d

e r
ég

ul
ar

isa
tio

n
0,

00
0,

00

TO
TA

L 
D

U
 B

IL
A

N
 (A

C
TI

F)
2.

55
3.

56
2,

07
2.

30
3.

54
0,

70
TO

TA
L 

D
U

 B
IL

A
N

 (C
A

PI
TA

U
X

 P
R

O
PR

ES
 E

T 
PA

SS
IF

)
2.

55
3.

56
2,

07
2.

30
3.

54
0,

70

Le
s n

ot
es

 fi
gu

ra
nt

 e
n 

an
ne

xe
 fo

nt
 p

ar
tie

 in
té

gr
an

te
 d

es
 c

om
pt

es
 a

nn
ue

ls

C
ar

ita
s A

cc
ue

il 
et

 S
ol

id
ar

ité
 A

.s.
b.

l
A

ss
oc

ia
tio

n 
sa

ns
 b

ut
 lu

cr
at

if

29
, r

ue
 M

ic
he

l W
el

te
r  

 
  L

-2
73

0 
Lu

xe
m

bo
ur

g

R
C

S 
Lu

xe
m

bo
ur

g 
: F

 5
78

BI
LA

N
 A

BR
ÉG

É 
A

U
 3

1 
D

ÉC
EM

BR
E 

20
19

(M
on

ta
nt

s e
n 

EU
R

)



Compte de profits et pertes 31.12.2019 31.12.2018

1. à 5. Résultat brut (Note 11) 6.616.508,93 6.297.928,07

6. Frais de personnel (Note 12) -6.377.463,51 -6.128.581,67
a) Salaires et traitements -5.543.359,08 -5.255.677,33
b) Charges sociales -821.157,65 -796.172,18

i) couvrant les pensions -452.322,64 -432.425,80
ii) autres charges sociales -368.835,01 -363.746,38

c) Autres frais de personnel -12.946,78 -76.732,16

7. Corrections de valeur -231.410,18 -181.098,64
a) sur frais d'établissement et sur immobilisations corporelles et incorporelles (Notes 3 et 8) -142.336,60 -137.655,77
b) sur éléments de l'actif circulant -89.073,58 -43.442,87

8. Autres charges d'exploitation -10.345,67 -478,45

11. Autres intérêts et autres produits financiers 1.363,87 1.937,55
a) provenant d'entreprises liées 0,00 0,00
b) autres intérêts et produits financiers 1.363,87 1.937,55

14. Intérêts et autres charges financières 0,00 0,00
a) concernant des entreprises liées 0,00 0,00
b) autres intérêts et charges financières 0,00 0,00

16. Résultat après impôts sur le résultat -1.346,56 -10.293,14

18. Résultat de l'exercice -1.346,56 -10.293,14

Les notes figurant en annexe font partie intégrante des comptes annuels

Caritas Accueil et Solidarité A.s.b.l
Association sans but lucratif

Siège social : 29, rue Michel Welter     L-2730 Luxembourg
RCS Luxembourg : F 578

COMPTE DE PROFITS ET PERTES ABRÉGÉ POUR L'EXERCICE SE TERMINANT AU 31 DÉCEMBRE 2019
(Montant en EUR)
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CARITAS ACCUEIL ET SOLIDARITE A.S.B.L.  
 

Association sans but lucratif 
 

Siège social : 29, rue Michel Welter, L-2730 Luxembourg 
 

R.C.S. Luxembourg F 578 
 

 
 

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 
 

AU 31 DECEMBRE 2019 
 

(Montants en Euros) 
 

1. Généralités 
 
 CARITAS ACCUEIL ET SOLIDARITE A.S.B.L. (l’Association) est une 
association sans but lucratif qui est régie par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les 
associations et les fondations sans but lucratif. 
 
L’Association a pour objet d’apporter, partout où le besoin s’en fait ou fera sentir, 
toute aide directe ou indirecte en faveur de personnes en détresse, sans logis ou en 
situation de précarité. 
 
  L’Association comprend les entités suivantes: 
 Structures d'accueil d’urgence 

- Foyer de nuit Centre Ulysse, Luxembourg 
- Résidences à Michelau 
- Bistrot Social «Le Courage », Luxembourg 
- Service Streetwork, Luxembourg 
- Action Hiver, Luxembourg - Findel 
- Halte de nuit Nuetswaach l’Espoir, Luxembourg 

 Structures de logement 
- Logements encadrés / accompagnés, Kopstal (regroupant le Centre de 

l’Oseraie, les logements individuels et communautaires)  
 Structures de travail 

- Atelier Thérapeutique Ehlerange (ATE)  
- Atelier occupationnel « Creamisu », Luxembourg 

 Structures d’encadrement  
- Service Orientation et Consultation (incluant l’ONIS) 
- Direction et administration centrale – Service technique / logistique 

   
 
L’exercice social de l’Association commence le 1er janvier pour se terminer le 31 
décembre de chaque année.  
 
L’Association est inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg 
sous la référence F 578. 
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2. Principes, règles et méthodes comptables 
 
L’Association tient ses livres en euros (EUR) et les comptes annuels ont été 
préparés dans cette même devise. 
 
Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions légales et 
règlementaires luxembourgeoises et aux principes comptables généralement admis, 
et présentés suivant les prescriptions de la loi du 19 décembre 2002 telle que 
modifiée. 
 
 Les comptes annuels ont été préparés en accord avec les principes comptables 
normalisé du secteur conventionné au Luxembourg, sur base d’une consolidation 
des balances individuelles des différentes entités constituant l’Association et en 
utilisant notamment les règles d'évaluation suivantes : 
 
 

a) Immobilisations corporelles et incorporelles  (voir aussi la Note 3) 
 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont portées à l'actif du bilan à 
leur valeur d'acquisition. Elles sont amorties linéairement en fonction de leur 
durée de vie estimée. 
 

Concernant l’Atelier Thérapeutique Ehlerange, les investissements, à savoir le 
coût de construction de l'immeuble, sont portés à l'actif du bilan à leur valeur 
d'acquisition. Ils sont amortis linéairement pour le bâtiment sur la durée 
résiduelle du droit de superficie accordé (voir Note 3) et pour les installations 
techniques sur leur durée de vie estimée (entre 4 et 10 ans) et ce dès la mise en 
service des infrastructures. 
 

b) Créances  (voir aussi la Note 4) 
 
Les créances sont indiquées à leur valeur nominale, diminuées des corrections 
de valeur jugées nécessaires. 
 
c) Séparation des exercices 
 
L’activité de l’Association est en grande partie conventionnée par diverses 
instances officielles. 
 

Au début de chaque année, l’Association dresse, après vérification, des 
décomptes adressés aux diverses instances officielles pour l’année écoulée. Ces 
décomptes sont comptabilisés dans les comptes de l’exercice écoulé ; si la 
version finale des décomptes n’est pas obtenue au moment de clôturer les 
comptes annuels, ils font au besoin l’objet d’une provision dans les comptes de 
l’exercice écoulé sur base des dernières informations disponibles. 
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d) Comptabilisation des dons 
 

L’Association reçoit des dons de tiers pour subvenir à certaines dépenses. 
 

Le solde des dons non utilisés au cours d’un exercice augmente le fonds de 
réserve jusqu’à son affectation définitive. 
 
e) Comptabilisation des comptes de tiers 

 
L’Association reçoit pour le compte de certains de ses usagers des fonds qu’elle 
gère pour leur compte. 
 
 

f) Comptes de régularisation 
 

Le compte de régularisation actif comprend les charges comptabilisées avant la 
date de clôture et imputables à un exercice ultérieur. 
 

Le compte de régularisation passif comprend les produits perçus avant la date de 
clôture et imputables à un exercice ultérieur. 

 
g) Subventions d’investissement en capital  (voir aussi la Note 8) 

 
Les subventions reçues de l’Etat pour l’acquisition d’immobilisations sont 
portées au passif du bilan (correspondant au « Financement externe de l’actif 
immobilisé » détaillé en Note 8) pour leur valeur initiale et les amortissements 
vont de pair avec ceux pratiqués pour les immobilisations corporelles. La part 
des immobilisations corporelles acquises par des moyens de financement propre 
est également portée au passif du bilan (correspondant au « Financement propre 
de l'actif immobilisé » détaillé en Note 8) et les amortissements vont de pair avec 
ceux pratiqués pour les immobilisations corporelles. 

 
h) Provisions  (voir aussi la Note 9) 

 
Les provisions pour risques et charges ont pour objet de couvrir des pertes et 
dettes qui sont nettement circonscrites quant à leur nature mais, à la date de 
clôture du bilan, sont ou probables ou certaines mais indéterminées quant à leur 
montant ou quant à la date de leur survenance. 
 
i) Dettes  (voir aussi la Note 10) 

 
Les dettes sont inscrites au bilan à leur valeur nominale. 

 
j) Montant net du chiffre d’affaires  

 
Le montant net du chiffre d’affaires comprend les montants résultant des 
prestations de services correspondant aux activités ordinaires de l’Association, 
déduction faite des réductions sur ventes. 
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k) Chiffres comparatifs  
Un montant de 20.895,73 EUR au 31 décembre 2018 a été reclassé du poste de 
« Dettes dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an » vers le poste 
de « Créances dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an » afin 
d’assurer la comparabilité avec les chiffres au 31 décembre 2019. 

 
 
3. Immobilisations incorporelles et corporelles 
 
La valeur comptable nette des immobilisations incorporelles se compose de la façon 
suivante : 
 
Immobilisations incorporelles        
          
    2019  2018 
          
Logiciels   0,00   0,00 
          
    0,00   0,00 

 
 
Evolution des immobilisations incorporelles  2019  2018 
           
Valeur brute au début de l'exercice    41.880,18   41.880,18 
Entrées au cours de l'exercice     0,00    0,00 
Sorties au cours de l'exercice     0,00    0,00 
Valeur brute à la fin de l'exercice    41.880,18   41.880,18 
           
Corrections de valeur au début de l'exercice  -41.880,18   -41.420,20 
Dotations de l'exercice     0,00   -459,98 
Sorties au cours de l'exercice     0,00    0,00 
Corrections de valeur à la fin de l'exercice    -41.880,18   -41.880,18 

          
Valeur comptable nette à la fin de l'exercice  0,00   0,00 
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La valeur comptable nette des immobilisations corporelles se compose de la façon 
suivante : 
 
Immobilisations corporelles       
        
  2019  2018 
        
Constructions 879.586,72   921.401,68 

Installations techniques et machines 35.349,08   45.787,76 
Autres installations, outillage, mobilier et 
matériel roulant 

 
7.715,47  

 
34.393,99 

       
  922.651,27   1.001.583,43 

 
 
Evolution des immobilisations corporelles 2019  2018 
        
Valeur brute au début de l'exercice 3.714.980,31   3.680.541,30 
Entrées au cours de l'exercice 63.404,44   34.439,01 
Sorties au cours de l'exercice -278.752,26   0,00 
Valeur brute à la fin de l'exercice 3.499.632,49   3.714.980,31 
        
Corrections de valeur au début de l'exercice -2.713.396,88   -2.576.201,09 
Dotations de l'exercice -142.336,60   -137.195,79 
Sorties au cours de l'exercice 278.752,26   0,00 
Corrections de valeur à la fin de l'exercice -2.576.981,22   -2.713.396,88 
        
Valeur comptable nette à la fin de l'exercice 922.651,27   1.001.583,43 

 
Un droit de superficie sur le terrain sur lequel l'Atelier Thérapeutique Ehlerange a 
été construit a été concédé à l’Association le 24 novembre 2000 pour une durée de 
30 ans, éventuellement reconductible pour une période supplémentaire de 15 ans. 
Au terme de cette période, le terrain (et le bâtiment qui y est érigé) seront rendus à 
la commune, propriétaire du fonds, si un accord ne peut être trouvé.  
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4. Créances 
 
Les Créances se composent de la manière suivante : 
   2019  2018 
Etat et Communes (- 1 an)  244.945,42  87.800,16 
Autres organismes caritatifs (- 1 an)  99.086,19  118.653,49 
Créances pour prestations aux clients (- 1 an)  55.254,11  47.110,05 
Créances pour avances faites aux usagers (- 1 an)  83.059,16  110.765,04 
Fournisseurs débiteurs (- 1 an)  4.118,50  1.450,60 
Cautions locatives (- 1 an) 
Autres créances (- 1 an)  

11.492,00 
2.157,39 

 2.112,00 
12.997,61 

     
   500.112,77  380.888,95 

 
Au 31 décembre 2019, des créances sur l’Etat incluent un montant de 157.362,13 
EUR (au 31 décembre 2018 : 46.784,25 EUR) représentant le solde restant à 
rembourser par le Ministère de la Famille et de l’Intégration dans le cadre du 
financement de l’Association. 
  
 
Les créances pour avances faites aux usagers pour un montant de 83.059,16 EUR 
au 31 décembre 2019 (au 31 décembre 2018 : 110.765,04 EUR) représentent des 
créances envers des tiers pour lesquels l’Association reçoit des fonds et les gère 
pour leur compte.  
 
Au 31 décembre 2019, les cautions locatives incluent un montant de 11.492,00 EUR 
(au 31 décembre 2018 : 2.112,00 EUR) relatif à des cautions versées à des 
propriétaires d’immeubles pris en location.  
 
 
5. Avoirs en banques et en caisse 
 
Les Avoirs en banques et en caisse se composent de la façon suivante : 
 
    2019  2018 

Administration Centrale 
  1.031.000,59   820.243,53 

Comptabilité Tiers   99.797,44   100.824,79 
     
    1.130.798,03    921.068,32   
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Les Avoirs en banques et en caisse de l’Administration Centrale se composent de 
la façon suivante : 
 
    2019  2018 
Comptes courants et comptes à 
terme   1.024.781,10   811.917,04 
Caisses   6.219,49   8.326,49 
     
    1.031.000,59   820.243,53   

 
Les Avoirs en banques et en caisse de la Comptabilité Tiers contiennent des fonds 
appartenant à certains usagers et l’Association les gère pour leur compte et se 
composent de la façon suivante : 
 
    2019  2018 

Comptes courants 
  97.915,82   98.771,77 

Caisses   1.863,82   2.035,22 
Caisse tickets CFL   17,80   17,80 
     
    99.797,44    100.824,79  

 
 
6. Patrimoine 

 
L’évolution du Patrimoine est la suivante: 
 
  2019  2018 
       
Situation au début de l’exercice 52.387,74    64.379,75   
Résultat de l’exercice précédent -10.293,14    -11.992,01   
      
Situation à la fin de l’exercice 42.094,60    52.387,74   

 
 
7. Réserves 
 
Les Réserves se composent comme suit: 
  2019  2018 
        
Fonds dédiés sur dons 150.665,70    140.477,80  
Autres réserves disponibles 170.588,49     154.239,51   

       
  321.254,19     294.717,31   
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Au cours de l’exercice 2019, les Fonds dédiés sur dons ont évolué comme suit: 
 
  2019  2018 
        
Valeur début de l’exercice 140.477,80   160.742,34   
Augmentation de l’exercice  25.666,40      26.897,12   
Diminution de l’exercice -15.478,50     -47.161,66   
        
Situation à la fin de l’exercice  150.665,70      140.477,80   

 
 
Au cours de l’exercice 2019, les Autres réserves disponibles ont évolué comme 
suit: 
 
  2019  2018 
        
Valeur début de l’exercice 154.239,51     152.455,11   
Augmentation de l’exercice  117.509,49      185.766,51   
Diminution de l’exercice -101.160,51     -183.982,11   
        
Situation à la fin de l’exercice 170.588,49     154.239,51   

 
 
 
8. Subventions d’investissement en capital 
 
Les subventions d’investissement en capital se composent de la façon suivante : 
 
 2019  2018  

      
Financement propre de l’actif immobilisé 169.918,82   197.199,70 
Financement externe de l’actif immobilisé 751.737,49   799.251,28 
        

 921.656,31   996.450,98 
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L’évolution du Financement propre de l’actif immobilisé est la suivante: 
 
 2019  2018  

      
Valeur au début de l'exercice 197.199,70   225.633,18 
Augmentations de l'exercice 0,00   0,00 
Corrections de valeur de l'exercice -27.280,88   -28.433,48 
Reprises de l'exercice  0,00    0,00 
         
Situation à la fin de l'exercice 169.918,82   197.199,70 

 
 
L’évolution du Financement externe de l’actif immobilisé est la suivante: 
 
 2019  2018  

      
Valeur au début de l'exercice 799.251,28   867.709,56 
Augmentations de l'exercice 63.404,44   34.439,01 
Corrections de valeur de l'exercice  -110.918,23    -102.897,29 
Reprises de l'exercice 0,00   0,00 
        
Situation à la fin de l'exercice 751.737,49   799.251,28 

 
 
Les corrections de valeur sur immobilisations incorporelles et corporelles sont 
supérieures de 4.137,49 EUR (en 2018 : EUR 6.325,00 EUR) par rapport aux 
corrections de valeur sur subventions de l’actif immobilisé en raison du 
financement partiel par fonds propres d’actifs immobilisés au cours des exercices 
2015 et 2016. Un écart sera constaté au cours de 4 années correspondant à la durée 
d’amortissement des actifs immobilisés concernés.
 
 
9. Provisions 
 
Les Provisions se composent comme suit : 
 
  2019  2018 
       
Provision pour congés non pris   87.466,43    75.580,00   
   87.466,43   75.580,00 
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10. Dettes  
 
Les Dettes se composent de la façon suivante : 
 
 

  2019  2018 
       
Fournisseurs (- 1 an)   238.231,64    147.657,60   
Autres dettes, dont fiscales, 
salariales et sociales (- 1 an)    413.809,90   

 
 441.481,87   

Dettes vis-à-vis de l’Etat (- 1 an)     285.964,94      90.712,59   
Comptes de tiers (- 1 an)    244.430,62    214.845,75   
   1.182.437,10   894.697,81 

 
 
Au 31 décembre 2019, les dettes sur l’Etat incluent un montant de 116.680,57 EUR 
restant à rembourser au Ministère de la Santé dans le cadre du financement de 
l’Association et un montant de 169.284,37 EUR restant à rembourser au Ministère 
de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région dans le cadre de la Convention 
avec l’Office national d’inclusion sociale (ONIS). Les décomptes finaux des 
subventions 2019 ne sont pas validés par les instances au moment de clôturer les 
présents comptes annuels. 
  
Les comptes de tiers représentent des dettes envers des tiers pour lesquels 
l’Association reçoit des fonds et les gère pour leur compte et se composent de la 
façon suivante : 
 
  2019 2018 
      
Dettes envers des usagers   230.842,62   211.165,61   
Chèque / virement émis    1.678,00    3.680,14   
Cautions reçues  3.860,00 0,00 
Maisons externes 
(MICHELAU)  8.050,00 0,00 
   244.430,62  214.845,75 
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11. Résultat brut 
 
Le Résultat brut se composent du Chiffre d’affaires net (a) et des Autres produits 
d’exploitation (b), déductions faites des Matières premières et consommables (c) et 
des Autres charges externes (d). 
 
      2019  2018 
Chiffre d'affaires net       

 Recettes provenant des participations 
aux frais  577.053,59  610.901,06 

 Recettes provenant des activités de 
travaux occupationnels 133.807,47  138.909,10 

         
Autres produits d'exploitation   8.178.485,00  7.600.690,17 

Consommation de marchandises et de matières 
premières et consommables  -834.193,38  -722.693,41 
    
Autres charges externes    -1.438.643,75  -1.329.878,25 
       

      6.616.508,93  6.297.928,07 
 

Un montant de 18.214,44 EUR au 31 décembre 2018 a été reclassé du poste de 
« Consommation de marchandises et de matières premières et consommables» 
vers le poste de « Autres charges externes » afin d’assurer la comparabilité avec 
les chiffres au 31 décembre 2019. 

 
 

a) Chiffre d’affaires net 
 

 Recettes provenant des participations aux frais 
 
Les Recettes provenant des participations aux frais se composent de la façon 
suivante : 
   
        
  2019  2018 
        
Participations aux frais des usagers («PAF ») 508.339,24    535.710,96   

Participations aux frais d’alimentation  9.899,30   12.403,57 
Participations aux frais de location  33.864,64      25.735,15   
Participations aux frais d’activités 
« usagers » 
Divers 

0,00     2.150,00   

24.950,41   34.901,38 
  577.053,59    610.901,06   
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 Recettes provenant des activités de production 

 
Les Recettes provenant des activités de production se composent de la façon 
suivante : 
 
  2019  2018 
        
Recettes buanderie 133.410,59     138.909,10   
Ventes produits jardinage 396,88  0,00 
     
   133.807,47     138.909,10   

 
 
 

b) Autres produits d’exploitation 
 

 
Les Autres produits d'exploitation se composent de la façon suivante : 
     
 2019  2018 

    

Subventions de fonctionnement - Etat et 
commune   1.494.328,03 

 
 1.174.512,95 

Subventions de salaires - Etat et commune 6.222.459,07  5.873.996,27 

Utilisation des réserves et dons  217.299,80  252.890,84 

Autres subventions de fonctionnement   96.975,81   157.613,01 
Corrections de valeur subventions de l'actif 
immobilisé  138.199,11  131.330,77 

Autres 9.223,18  10.346,33 
    

 8.178.485,00     7.600.690,17  
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c) Matières premières et consommables  

 
Les Matières premières et consommables se composent de la façon suivante : 
 
  2019  2018 
        
Matières premières -24.222,03  -18.740,90 
Petit équipement et fournitures -268.311,84     -202.191,15   
Chauffage, gaz, électricité, eau, …   -133.725,64       -138.050,98   
Alimentation, boissons   -407.933,87       -363.710,38   
     

  -834.193,38  -722.693,41 
 
 

d) Autres charges externes 
 
  Les Autres charges externes se composent de la façon suivante : 
  2019  2018 
       
Surveillance et nettoyage des bâtiments   -652.104,87   -522.089,52   
Entretiens divers   -245.465,28   -228.882,46   
Assurances   -49.481,69   -47.501,22   
Frais divers en relation avec les usagers   -94.736,90   -106.439,04   
Loyers et charges locatives       -190.472,89      -136.229,46  
Télécommunications   -35.157,07   -27.913,80   
Frais de route   -37.024,38     -27.700,04   
Honoraires   -28.330,78   -59.416,38   
Formation - conférences   -39.995,34   -62.561,19   
Annonces et insertions   -12.760,53     -21.026,42   
Sous-traitance   -21.389,01      -51.938,13   
Logiciels  -2.126,82  -11.604,56 
Autres   -29.598,19      -26.576,63   
         
    -1.438.643,75   -1.329.878,85 
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12. Frais de personnel 
 
  Le nombre moyen de personnel employé est passé de 85 en 2018 à 90 en 2019. Le 
nombre de salariés au 31 décembre 2019 est de 77 Equivalents Temps Plein (75 au 
31 décembre 2018). Le poste Salaires et traitements repris sous les Frais de 
personnel se compose de la façon suivante pour les deux derniers exercices :  
 
  2019  2018 
        
Salaires et charges sociales     -6.522.764,78      -6.257.420,94 
Remboursements Mutualité   158.248,05     205.571,43   
Variation provision pour congés 
non pris  -11.886,43  -75.580,00 

Autres frais de personnel  -1.060,35  -1.152,16 
        

      -6.377.463,51      -6.128.581,67   
 
13. Engagements hors bilan 
 
En garantie de la ligne de crédit de 350.000,00 EUR accordée par la Banque et 
Caisse d’Epargne de l’Etat et destinée uniquement à couvrir d’éventuels besoins de 
réserves à court terme (retards dans la réception des fonds en provenance des 
partenaires conventionnels), Caritas Accueil et Solidarité A.s.b.l. s’est engagé à 
céder les créances futures provenant du Ministère de la Famille et du Ministère de 
la Santé du Grand-Duché du Luxembourg. 
 
Au 31 décembre 2019, la Caritas Accueil et Solidarité a contracté des garanties 
bancaires pour un montant total de 24.240,00 EUR concernant des garanties 
locatives. 
 
14. Evénements postérieurs à la clôture 
 
L’impact potentiel du Covid19 est difficilement quantifiable à ce jour, mais, par 
exemple, l’Action Hiver a été prolongée au-delà de la date prévue, et certains 
services ont été réorganisés afin de favoriser le confinement. Cela, au 23 avril 2020, 
n'a toutefois pas d'impact significatif sur la continuité de l'activité de l'association.  
 


		SIMON Didier
	2020-05-05T13:45:04+0200
	SIMON Didier 52b8f0f927a4d0fa43228d364073d5bd2caab1af




